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Rapport moral 

Assemblée Générale, du 19 février 2021 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Je vous remercie tous de participer à cette quatrième 
assemblée générale que je préside au sein du club des Palmes 
Barisiennes. 

Aux vues de la conjoncture actuelle il était difficile 
d’organiser une assemblée générale normale c’est pourquoi, 
comme la loi nous le permet actuellement suite à l’ordonnance 
n°2020-1497 du 2 décembre 2020 nous effectuons une 
assemblée générale par écrit. 

 Notre club a souffert de la fermeture de la piscine 
pendant et après le confinement, la saison 2020 a été courte, 
les séances d’entrainement réduites, les compétitions et les 
séjours plongée annulés. Nous avons néanmoins réussi à 
effectuer quelques plongées en fosse et en milieu naturel et 
nous avons pu organiser des stages pour enfants en février 
2020.  

 Malgré cette année spéciale, vous avez presque tous 
répondu présents pour démarrer cette nouvelle saison. La 
perte en effectif devrait être de l’ordre de 20%. 
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Je voudrais remercier, les membres de notre conseil 
d’administration qui m’ont accompagné et épaulé tout au long 
de cette année, Monsieur Audebert Directeur de la piscine pour 
sa disponibilité et son soutien dans nos projets et l’Adapei de 
Vassincourt pour le prêt de Véhicule permettant le transport 
de nos jeunes en sortie plongée. 

 

Je voudrais remercier également la ville de Bar le Duc et 
le Codep 55 qui nous ont permis par leur soutien financier, de 
développer nos activités, de promouvoir notre sport auprès du 
public et de contribuer au bon fonctionnement de notre club. 

 

Et bien sûr sans oublier tous les membres actifs de notre 
club, moniteurs, plongeurs, nageurs et parents qui nous 
soutiennent.  

 

Encore merci à tous. 

 

Hornut Gérald 

Président des palmes barisiennes 

                                           

 

 

 


